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Regeste
DEL PEDRO, MICHEL/Municipalité de Suchy, MOSER, LIECHTI, ZINGRE, SERA'T SA, KRAMPA SA | Recours des voisins contre la décision municipale levant leurs oppositions et autorisant la démolition de bâtiments, la construction d'un immeuble de 6 logements et de 12 places de stationnement. - Il n'y a pas lieu de soumettre à une enquête publique complémentaire les modifications apportées au projet après l'enquête publique, dès lors que celles-ci tendent à supprimer ou corriger divers éléments critiqués par les opposants (consid. 1). - Grief relatif au non respect de la distance aux limites admis: Rappel de la jurisprudence sur les critères servant à distinguer la présence d'un seul bâtiment de celle de plusieurs bâtiments juxtaposés, jumelés ou mitoyens (consid. 3b). En l'espèce, bien que, d'un point de vue visuel, le projet peut donner l'impression d'être constitué de deux, voire trois corps de bâtiments, la répartition interne des logements plaide en faveur d'un seul bâtiment. Constat toutefois que les plans ne sont pas à l'échelle et que les mesures indiquées sur ces plans n'apparaissent pas correctes et ne permettent pas de vérifier le respect de la distance aux limites pour les différentes façades. Le dossier doit être renvoyé à la Municipalité pour complément d'instruction sur la base de plans corrigés (consi. 3d). La règle sur la distance aux limites n'apparaît pas respectée pour la façade Sud-Est, compte tenu du décrochement prévu (consid. 3e). Elle n'apparaît pas non plus respectée pour la façade Nord-Ouest en raison d'une coursive dans les espaces réglementaires qui doit respecter la distance aux limites (consid. 3f). - Grief relatif au non respect du COS partiellement admis dans la mesure où la Municipalité ne s'est pas déterminée sur l'absence de réduction effective des avant-toits alors qu'elle l'avait exigée dans le premier projet mis à l'enquête publique (consid.4). Quant au respect du CUS, il n'est pas possible de vérifier les calculs des constructeurs en l'absence de plans corrigés (consid. 5).
Erwägungen
E. 1
Les recourants font grief à la Municipalité de ne pas avoir respecté la procédure, dès lors qu'au vu des nombreuses modifications apportées au projet à l'issue de la procédure d'enquête publique, une enquête complémentaire s'imposait. Ils font également grief à la décision de manquer de clarté dès lors que la mention d'un seul nouveau plan ne permettrait pas de saisir l'objet de l'autorisation de construire. a) La procédure de mise à l'enquête est régie notamment par l'art. 109 de la loi cantonale du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC; RSV 700.11). L'enquête publique a un double but. D'une part, elle est destinée à porter à la connaissance de tous les intéressés, propriétaires voisins, associations à but idéal ou autres, les projets de constructions au sens large du terme, y compris les démolitions et modifications d'affectation d'un fonds ou d'un bâtiment qui pourraient les toucher dans leurs intérêts. Sous cet angle, elle vise à garantir leur droit d'être entendus. D'autre part, l’enquête publique doit permettre à l'autorité d'examiner si le projet est conforme aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu'aux plans d'affectation légalisés ou en voie d'élaboration, en tenant compte des éventuelles interventions de tiers intéressés ou des autorités cantonales, le cas échéant, de fixer les conditions nécessaires au respect de ces dispositions (arrêts AC.2014.0163 du 9 octobre 2015; AC.2014.0202 du 9 juin 2015 consid. 2b; AC.2014.0400 du 20 mai 2015 consid. 1a; AC.2014.0064 du 30 mars 2015 consid. 1b; AC.2014.0048 du 14 janvier 2015 consid. 2a; AC.2013.0227 du 18 septembre 2014 consid. 1a). Lorsqu'une modification est apportée ultérieurement à un projet déjà mis à l'enquête publique, il convient d'examiner si une nouvelle enquête se justifie. Les principes de la proportionnalité, respectivement de l'économie de la procédure, impliquent de renoncer à toute enquête pour les modifications de "minime importance" (art. 117 LATC); les modifications plus importantes, mais qui ne modifient pas sensiblement le projet, peuvent être soumises à une enquête complémentaire au sens de l’art. 72b du règlement du 19 septembre 1986 d'application de la LATC (RLATC; RSV 700.11.1); les modifications plus importantes doivent faire l’objet d’une nouvelle enquête publique selon l’art. 109 LATC (arrêts AC.2014.0400 du 20 mai 2015 consid. 1a; AC.2014.0048 du 14 janvier 2015 consid. 2a; AC.2013.0227 du 18 septembre 2014 consid. 1a). Selon la jurisprudence, il n'y a pas lieu de soumettre à une enquête publique complémentaire les modifications apportées à un projet après l'enquête publique, dès lors que celles-ci tendent à supprimer ou corriger divers éléments critiqués par les opposants, d'autant plus que le permis de construire érige en conditions le respect de ces modifications (arrêts AC.2013.0227 du 18 septembre 2014 consid. 1a; AC.2014.0015 du 30 juin 2014 consid. 2b; AC.2013.0161 du 30 octobre 2013 consid. 2a; AC.2013.0180 du 17 octobre 2013 consid. 2b). b) En l'occurrence, le projet a été modifié sur certains points afin de répondre précisément aux griefs formulés par les opposants lors de l'enquête publique. Le rapport STI, du 27 juin 2014, indique plusieurs modifications permettant, selon le STI, de respecter les exigences en matière de distance aux limites, de coefficient d'occupation du sol (COS), de hauteur, d'avant-toits et de coursives. Le projet reste pour le surplus identique dans les grandes lignes à celui qui a fait l'objet de l'enquête publique. Ces modifications sont illustrées par un jeu de plans, du 25 juin 2014, auquel le permis de construire se réfère, en tout cas implicitement, dès lors qu'il mentionne un seul plan nouveau. La Municipalité a précisé, dans ses écritures, qu'il s'agissait bien d'une erreur de plume, la référence à ces plans devant être comprise comme le jeu de plans du 25 juin 2014 dans son entier. Compte tenu de ce qui précède, l'autorité intimée pouvait renoncer à procéder à une mise à l'enquête complémentaire. Ce grief est rejeté.
E. 1.20
m afin de répondre aux exigences des normes de protection incendie. Le Tribunal relève en outre que les plans au dossier sont difficiles à suivre dès lors que les normes graphiques de représentation des escaliers ne sont pas respectées; en particulier le dessin des escaliers n'est pas concordant entre les étages ou comporte des erreurs de graphisme. Le Tribunal n'est ainsi pas en mesure de corroborer les chiffres indiqués par les constructeurs. Le projet doit en conséquence être renvoyé à l'autorité intimée pour qu'elle vérifie ce point, sur la base de plans corrigés. c) Quant aux avant-toits, le STI a relevé, s'agissant des plans mis à l'enquête publique, que les avant-toits étaient de 180 cm, alors que l'art. 13 RPGA exige un minimum de 80 cm. Le STI réservait ainsi l'appréciation de la Municipalité quant à une utilisation abusive de la toiture. Dans son rapport relatif aux nouveaux plans, le STI relève, s'agissant des avant-toits, que l'architecte aurait réduit les avant-toits de 20 cm, pour les porter à 1.60 m. Or, à la lecture des plans produits le 25 juin 2014 (Coupe A-A et Coupe-Elévation B-B, Elévation F-F – Façade Sud-Ouest et Elévation G-G : Façade Nord-Est), il apparaît que la longueur des avant-toits est mesurée depuis l'élargissement de l'étage des combles. Il n'y a ainsi aucune réduction à proprement parler des avant-toits, mais seulement un décalage de 20 cm du point de référence pour la mesure. Cette situation semble avoir échappé à la Municipalité qui ne s'est ainsi pas déterminée sur la question de savoir si elle admet une absence de réduction effective des avant-toits. Il convient dès lors de lui renvoyer le dossier afin qu'elle détermine si, en l'absence de réduction effective des avant-toits, elle les considère ou non comme excessifs et, le cas échéant, comme devant compter dans le calcul du COS (voir notamment à ce sujet AC.2013.0211 précité, consid. 4e). d) Enfin, s'agissant de la partie ensablée du bâtiment n° ECA 167, on ne voit pas pour quelle raison il y aurait lieu d'en tenir compte, dès lors que cet espace souterrain va précisément être comblé et le bâtiment existant démoli. 5. Les recourants mettent également en doute le respect du coefficient d'utilisation du sol (CUS). a) L'art. 10 let. a RPGA régit le CUS pour les constructions nouvelles: "En zone du village, le CUS applicable aux nouveaux bâtiments est fixé à 0,40 au maximum. Il se calcule selon la norme établie par l'institut ORL-EPF 514420. Il définit le rapport entre la surface brute de plancher utile est la surface constructible du terrain. Il ne s'applique pas: 1) à des locaux affectés à l'exploitation agricole 2) aux équipements publics ou collectifs 3) aux locaux affectés à une activité professionnelle lorsqu'ils sont situés au rez-de-chaussée d'un bâtiment." L'art. 1.1 de la norme ORL-EPF 514420 de 1966, précise la détermination de la surface utile brute de plancher comme suit: "La surface brute de plancher utile se compose de la somme de toutes les surfaces d'étages en-dessous et en-dessus du sol, y compris les surfaces des murs et des parois dans leur section horizontale. N'entrent toutefois pas en considération: Toutes les surfaces non utilisées ou non utilisables pour l'habitation ou le travail, telles que par exemple les caves, les greniers, les séchoirs et les buanderies des logements; les locaux pour le chauffage, les soutes à charbon ou à mazout; les locaux pour la machinerie des ascenseurs, des installations de ventilation et de climatisation; les locaux communs de bricolage dans les immeubles à logements multiples; les garages pour véhicules à moteur, vélos et voitures d'enfants, non utilisés pour le travail; les couloirs, escaliers et ascenseurs desservant exclusivement des surfaces non directement utiles; les portiques d'entrée ouverts; les terrasses d'attique, couvertes et ouvertes; les balcons et les loggias ouverts pour autant qu'ils ne servent pas de coursive." b) Comme indiqué ci-dessus, les constructeurs ont produit plusieurs tableaux, comportant des mesures différentes. Ainsi un premier tableau inclus dans les documents mis à l'enquête publique indique un CUS de 623.63 m 2 pour un maximum autorisé de 624 m 2 (1560 x 0.40) alors qu'un tableau produit ultérieurement indique un CUS de 617.83 m 2 . Conformément à la norme ORL précitée, le balcon-coursive sur la façade Nord-Ouest, doit compter dans son entier dans le CUS. Il semble avoir été comptabilisé à 19.93 m 2 . A défaut notamment d'un plan corrigé du 1 er étage, il n'est pas possible de corroborer en l'état cette mesure. La comptabilisation des paliers d'étage permettant une circulation de part et d'autre des escaliers desservant la coursive devrait aussi être vérifiée. Le dossier doit en conséquence être renvoyé à l'autorité intimée pour complément d'instruction sur ce point.
E. 2
Les recourants reprochent à la Municipalité un défaut de motivation de sa décision qui n'aurait pas pris position sur l'ensemble de leurs griefs. a) Le droit d'être entendu garanti par l'art. 29 Cst. implique notamment pour l'autorité l'obligation de motiver sa décision. Selon la jurisprudence, il suffit que l'autorité mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause. L'autorité n'a pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais elle peut au contraire se limiter à ceux qui lui paraissent pertinents (ATF 137 II 266 consid. 3.2 p. 270; ATF 136 I 229 consid. 5.2 p. 236). La violation du droit d'être entendu commise en première instance peut être guérie si le justiciable dispose de la faculté de se déterminer dans la procédure de recours, pour autant que l'autorité de recours dispose d'un plein pouvoir d'examen, en fait et en droit (ATF 135 I 279 consid. 2.6.1; 133 I 201 consid. 2.2; 132 V 387 consid. 5.1, et les arrêts cités; AC.2015.0001 du 28 juillet 2015; AC.2012.0160 du 25 juillet 2013 consid. 3a; AC.2012.0107 du 10 avril 2013 consid. 2a). b) En l'occurrence, la décision contestée répond sur plusieurs pages, de manière circonstanciée, aux griefs des recourants. S'agissant de certains points relatifs au respect de la distance aux limites, des coefficients d'occupation et d'utilisation du sol, de la hauteur, des règles en matière de surfaces vertes et sur les avant-toits, elle se réfère au préavis du STI. Une telle manière de faire respecte en principe les exigences précitées en matière de motivation. Cette question peut toutefois souffrir de rester indécise, au vu des considérants qui suivent.
E. 3
Les recourants contestent le respect de la distance aux limites. Ils considèrent que le projet devrait être qualifié de plusieurs bâtiments au lieu d'un seul, dès lors qu'il s'agirait de corps de bâtiments distincts. Ils contestent la mesure prise au milieu de la façade globale pour la façade Sud-Est qui constituerait un décrochement abusif. a) L'art. 6 RPGA prévoit, au titre de l'Ordre des constructions, ce qui suit: "Les bâtiments nouveaux peuvent être implantés en contiguïté là où cet état existe sur les parcelles adjacentes. La longueur des murs mitoyens ou aveugles sera: - inférieure ou égale à la longueur des murs contigus du bâtiment existant sur la parcelle adjacente, si cette longueur est supérieure à 16 mètres. - inférieure ou égale à 16 mètres dans les autres cas. Si il n'y a pas contiguïté sur les parcelles adjacentes, les bâtiments nouveaux doivent être construits à distance de la limite de la propriété voisine ou du domaine public s'il n'y a pas de plan d'extension fixant la limite des constructions. Cette distance sera au minimum de 6 mètres pour les autres bâtiments. Ces distances s'ajoutent entre bâtiments sis sur une même propriété." Il n'est pas contesté, dans le cas présent, qu'en l'absence de contiguïté sur les parcelles adjacentes, la distance aux limites est de 6 m. S'agissant de la manière de calculer cette distance, l'art. 38 RPGA, qui traite des distances réglementaires, prévoit ce qui suit pour les distances entre bâtiments: "c) Entre bâtiments Les dispositions cantonales en matière de prévention incendie sont réservées, notamment la distance entre bâtiments doit être de 10 m si les revêtements des façades qui se font face sont en matériaux combustibles. Cette distance peut être réduite à 7,5 m. si une seule de ces façades est en matériaux combustibles et à 5 m. si les deux façades sont en matériaux incombustibles. Pour moins de 5 m. des dispositions particulières doivent être prises. d) Si la façade d'un bâtiment projeté n'est pas parallèle à la limite de propriété, la distance réglementaire est mesurée à partir du milieu de cette façade, perpendiculairement à la limite. A l'angle le plus rapproché, la distance réglementaire ne pourra pas être diminuée de plus de 1 m. Toutefois, l'implantation du bâtiment ne peut se faire à moins de 3 mètres de la propriété voisine." b) Les recourants font en particulier grief au projet de ne pas respecter ces exigences, dès lors qu'il s'agirait de plusieurs bâtiments distincts. Conformément à la jurisprudence (cf. notamment AC.2014.0166 du 17 mars 2015 consid. 3 et réf.), l'ordre non contigu, qui prévaut dans le cas présent, n'exclut pas que plusieurs éléments de construction soient accolés de façon à constituer un bâtiment unique, pour autant que soient respectées les règles sur la dimension des constructions et la distance aux limites ou entre bâtiments; que ces éléments constituent des entités distinctes, ainsi deux duplex juxtaposés, plutôt qu'interdépendantes, ainsi deux ailes d'un même logement, importe peu dès lors que ces entités forment un tout homogène. La jurisprudence a défini les critères servant à distinguer la présence d'un seul bâtiment de celle de plusieurs bâtiments juxtaposés, jumelés ou mitoyens. Elle se base pour ce faire sur un faisceau d'indices comprenant la destination respective des constructions en cause et leur liaison fonctionnelle avec les éventuels locaux communs, leurs dimensions, la surface de plancher respective de chaque construction, la conception architecturale et les matériaux des revêtements extérieurs, l'apparence extérieure, en particulier l'impression donnée à un observateur, ainsi que les objectifs de la planification cantonale, régionale et communale dans le domaine concerné. Ces critères sont appliqués en fonction des caractéristiques propres de chaque cas particulier en tenant compte de l'ensemble des circonstances pour déterminer si le constructeur tente de détourner les buts des règles caractérisant l'ordre non contigu. Ils sont appliqués pour définir si l'on est en présence de deux bâtiments juxtaposés ou de deux bâtiments totalement séparés devant respecter les règles de l'ordre non contigu (cf. arrêts AC.2014.0166 précité; AC.2013.0169 du 27 février 2014 consid. 3b; AC.2012.0270 du 27 mai 2013 consid. 1a; AC.2012.0288 du 13 mars 2013 consid. 2a, et les références citées). c) Dans le cas présent, il ressort des plans que le bâtiment est composé de deux ailes surmontées d'un toit propre et relié par un corps de bâtiment central de deux niveaux, recouvert d'une terrasse. Les deux étages inférieurs comporteront deux logements chacun, de 4 pièces. Ces logements prennent toute la surface au sol, y compris dans le corps de bâtiment central. Au niveau des combles, deux appartements de 3 pièces sont prévus, un dans chaque aile. Ces deux ailes sont desservies par la terrasse qui recouvre une partie des logements inférieurs et qui constitue en même temps l'accès à ces logements dans les combles. Bien que, d'un point de vue visuel, le projet peut donner l'impression d'être constitué de deux, voire trois corps de bâtiments, la répartition interne des logements plaide en faveur d'un seul bâtiment. Le STI a considéré, dans un premier temps, qu'il s'agirait de deux bâtiments distincts, puis, lors de l'examen du nouveau jeu de plans, a examiné le projet en considérant qu'il s'agirait d'un seul bâtiment. A cela s'ajoute que l'existence de bâtiments composés de corps de bâtiments distincts semble admise par la Municipalité. Le Tribunal a ainsi pu constater que l'habitation du recourant Del Pedro comporte également deux corps de bâtiment accolés, de hauteur différente et surmonté chacun d'une toiture propre. Quoi qu'il en soit, la distance aux limites n'apparaît pas pleinement respectée ici, même en admettant qu'il s'agit d'un seul bâtiment composé de deux corps symétriques (cf. infra consid. 3e et f). d) S’agissant du respect de la distance aux limites de propriété des façades, il convient d'emblée de relever que plusieurs plans, notamment celui des combles et la coupe C-C, ainsi que le plan de géomètre du 25 juin 2014, ne sont pas à l'échelle. Les mesures indiquées sur ces plans n'apparaissent donc pas correctes et nécessitent une vérification. Il n'est notamment pas certain si ces mesures respectent encore les distances réglementaires. Le Tribunal relève en outre que les nouveaux plans de juin 2014, du sous-sol, du rez et des combles divergent quant à la forme du décrochement litigieux, à 6.40 m de la limite de propriété, en milieu de façade Sud-Est, celui-ci apparaissant tantôt en biais, tantôt perpendiculaire, ce qui rend difficile une vérification sur cette base et nécessitera aussi une correction. Le projet doit donc être renvoyé à la Municipalité pour complément d'instruction, sur la base de plans corrigés. Il n'appartient en effet pas au Tribunal de céans , selon la jurisprudence constante, de reconstituer, comme s’il était l’instance précédente, l’état de fait ou la motivation qu’aurait dû comporter la décision attaquée (AC.2009.0091 du 17 février 2010). Cela étant dit et sous réserve d'une vérification des mesures, le projet n'apparaît en l'état pas conforme aux art. 6 et 38 RPGA. e) La règlementation sur la distance aux limites tend principalement à préserver un minimum de lumière, d'air et de soleil entre les constructions afin de garantir un aménagement sain et rationnel. Elle a pour but d'éviter notamment que les habitants de biens-fonds contigus aient l'impression que la construction les écrase. Elle vise également à garantir un minimum de tranquillité aux habitants (Bovay, Didisheim, Sulliger, Thonney, Droit Fédéral et vaudois de la construction, 4 ème éd., Bâle 2010, n. 3.1.2.1 ad art. 47 LATC; AC.2014.0163 du 9 octobre 2015, consid. 7). L'art. 38 let. d RPGA doit se comprendre comme poursuivant ce but. Pour ce type de réglementation, la jurisprudence a précisé que, s'agissant de calculer la distance jusqu'en limite de propriété d'un bâtiment comportant une façade à plusieurs pans et décrochements successifs, un seul angle d'un seul élément de façade peut s'implanter à une distance inférieure à la norme réglementaire générale lorsque la législation communale admet, comme c'est le cas en l'espèce, pour une façade oblique par rapport à la limite de propriété, que la distance réglementaire soit mesurée à partir du milieu de la façade perpendiculairement à la limite et qu'elle autorise une diminution de cette distance à l'angle le plus rapproché de la limite. Il faut en outre que le milieu de l'élément de façade considéré soit à la distance réglementaire ordinaire et que l'angle le plus éloigné de la limite de cet élément de façade se situe à la distance réglementaire ordinaire augmentée de la mesure du rapprochement dont bénéficie l'angle situé le plus près de la limite (Bovay, Didisheim, Sulliger, Thonney, op.cit., n. 3.1.2.3 ad art. 47 LATC et réf.). S'agissant de la façade Sud-Est, à l'angle le plus rapproché de la parcelle voisine n° 267, la distance à la limite indiquée sur le plan de géomètre est de 5 m et à l'angle opposé, de 6.23 m. Il n'y a donc pas de compensation entre le rapprochement de 5 m à une extrémité avec un éloignement correspondant à l'autre extrémité (voir à titre d'exemple AC.2012.0249 du 26 juillet 2013 consid. 8). En milieu de façade, le projet comporte un  décrochement de façade sis à 6.40 m de la limite de propriété, avec un angle de retour presqu'immédiat à 5.33 m. Conformément à la jurisprudence, cette façade comporte ainsi deux angles de façade qui ne respectent pas la distance de 6 m, soit un angle à 5 m et un second à 5.33 m. Le projet n'est en conséquence pas conforme aux art. 6 et 38 RPGA. Au surplus, il ressort des plans du 25 juin 2014 qu'au niveau des combles, la façade est élargie par rapport aux étages inférieurs (voir les plans Coupe A-A, Coupe-élévation B-B, Elévation F-F-Façade Sud-Ouest et Elévation G-G: Façade Nord-Est). En comparant les plans mis à l'enquête publique avec les nouveaux plans du 25 juin 2014, on constate en outre que le bâtiment a été translaté vers le Nord-Est, parallèlement à la limite de propriété Nord et qu'il a été rapproché de la limite Sud d'environ 40 cm, compte tenu des élargissements précités des combles (2 x 20 cm). Il convient de tenir compte de ces élargissements afin de déterminer le respect de la distance aux limites. Or la distance de 6 m n'apparaît pas respectée sur la façade Sud-Est, sur les plans Coupe A-A, Coupe-élévation B-B et Elévation G-G: Façade Nord-Est. En effet, au vu de ces élargissements des combles, la distance à la limite de propriété, telle que mesurée dans un premier temps par le STI, pour chaque corps de bâtiment dans le milieu de celui-ci, apparaît inférieure à
E. 6
Les recourants contestent le respect de la hauteur réglementaire. a) L'art. 8 RPGA prévoit ce qui suit, s'agissant de la hauteur: "Le rapport entre la hauteur à la corniche et la longueur de la façade pignon sera inférieur ou égale à 3/5. La hauteur à la corniche ne sera pas supérieure à 8 mètres." Selon l'art. 41 RPGA, la hauteur à la corniche ou au faîte est mesurée au milieu du bâtiment, à partir de la cote moyenne du sol naturel occupé par sa construction. b) Selon le STI, le bâtiment a été enfoncé de 30 cm, ce qui permet de respecter la hauteur réglementaire. Si l'on se réfère aux plans du 25 juin 2014, la hauteur sur les façades pignon paraît conforme à l'art. 8 RPGA, au vu de l'élargissement de la façade au niveau de l'étage des combles. Le Tribunal ne voit a priori pas de raisons de s'écarter de l'appréciation du service technique communal sur ce point, étant précisé que le dossier doit de toute façon être renvoyé à l'autorité intimée pour complément d'instruction sur les plans.
E. 7
Les recourants contestent le respect de l'art.
E. 11
Les considérants qui précèdent conduisent à l'admission du recours et à l'annulation des décisions contestées, le dossier étant renvoyé à l'autorité intimée pour complément d'instruction et nouvelle décision dans le sens des considérants. Conformément à la jurisprudence (AC.2012.0226 du 13 octobre 2013 et réf.), lorsque la procédure met en présence, outre le recourant et l'autorité intimée, une ou plusieurs autres parties dont les intérêts sont opposés à ceux du recourant, c'est en principe à cette partie adverse déboutée, à l'exclusion de la collectivité publique dont la décision est annulée ou modifiée, d'assumer les frais et dépens. Il appartient en conséquence aux constructeurs, qui succombent, de supporter les frais et les dépens (art. 49 et 55 LPA-VD). La Municipalité, dont la décision est annulée n'a pas droit à des dépens (art. 55 LPA-VD).
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